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Nombre de membres : 
en exercice : 46 
présents : 26 
représentés : 10 
votants : 36 

 
REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Comité Syndical du 31 mai 2023 

DELIBERATION N°2023-30 

 

L’an deux mille vingt-trois, le 31 mai à 9 heures 30, le Comité Syndical, régulièrement convoqué, s’est 
réuni, au nombre prescrit par ses statuts, sous la présidence de Monsieur Alain AUZEMERY, Président 
du SYDED.  
 

Date de convocation : le 11 mai 2023 
 

Présents : 
M. DE LA SALLE et M. NIVARD pour la CC du Haut Limousin en Marche, M. GRANET et M. HABRIAS pour la CC 
Porte Océane du Limousin, Mme ROUCHUT et M. VALADAS pour la CC de Noblat, M. LAGORCE, M. LATOUILLE 
et M. LAVOREL pour le SICTOM Sud HV, M. DESROCHE pour la CC Pays de Nexon Monts de Châlus, M. 
GEROUARD pour la CC Ouest Limousin, Mme DELOS pour la CC ELAN, M. BAUDEMONT et M. BIDAUD pour la 
CC des Portes de Vassivière, Mme ACHARD, M. BERROU et M. GEHRIG pour la CC du Val de Vienne, M. MARTIN 
et M. PUIGRENIER pour la CC Gartempe Saint-Pardoux, au titre du collège des groupements de communes. 
Mme ALMOSTER RODRIGUES, Mme TUYERAS, M. AUZEMERY, M. BOST, M. BUSSIERE, M. JOUANNY, M. 
MALET, au titre du collège du Département de la Haute-Vienne. 
Excusés, représentés ou absents : Mme LE GOFF, M. ALLARD, M. CHAZELLE, M. COUEGNAS, M. CLUZEAU, 
M. DARFEUILLES, M. DELOMENIE, M. DUPRAT, M. LE GOUFFE, M. MAUDUIT, M. PEYRONNET, M. POULET, 
M. SOLANS EZQUERRA, M. WANPACH, au titre du collège des groupements de communes ; Mme AUPETIT-
BERTHELEMOT, Mme GENTIL, Mme LALOGE, Mme LARDY, Mme ROTZLER, Mme SELLES, M. BARRY, M. 
CUBERTAFOND, M. RAYMONDAUD, au titre du collège du Département de la Haute-Vienne.  
Procurations : M. ALLARD à M. GRANET, M. CHAZELLE à LAGORCE, M. COUEGNAS à M. BIDAUD, M. 
CLUZEAU à M. HABRIAS, M. DUPRAT à M. GEHRIG, M. LE GOUFFE à M. GEROUARD, au titre du collège des 
groupements de communes ; Mme GENTIL à M. BUSSIERE, Mme SELLES à M. JOUANNY, M. BARRY à M. 
AUZEMERY, M. RAYMONDAUD à Mme ALMOSTER RODRIGUES, au titre du collège du Département de la 
Haute-Vienne. 
 

Secrétaire de séance : Madame Josiane ROUCHUT 

 

Objet : Entente intercommunale Limoges Métropole / Evolis 23 / SYDED : 
conception, réalisation, exploitation et maintenance de la nouvelle 
Unité de Valorisation Energétique (UVE) en remplacement de l’actuelle 
Centrale Energie Déchets de Limoges Métropole (CEDLM), transfert de 
maîtrise d’ouvrage du SYDED 87 et d’Evolis 23 à Limoges Métropole 

 

 

Vu le CGCT ; 

Considérant la délibération du Comité Syndical du 20 décembre 2019 n°2019-83 validant la convention 
cadre d’entente intercommunale ; 

Vu le Code de la Commande publique et notamment son article L.2422-12 « lorsque la réalisation ou la 
réhabilitation d’un ouvrage relève simultanément de la compétence de plusieurs maîtres d’ouvrage, 
ceux-ci peuvent désigner, par convention, celui d’entre eux qui assurera la maîtrise d’ouvrage de 
l’opération » ; 

Considérant l’avis de la Conférence d’entente intercommunale rendu le 28 avril 2023 sur les suites à 
donner à la concertation préalable, actant la poursuite du projet par le lancement d’un marché public 
global de performance qui réunira les prestations de conception, de construction et d’exploitation, 
conformément à ce que permet le code la commande publique ; 

Considérant l’intérêt pour l’entente de ne pas attendre la création d’une entité juridique dédiée au projet 
de nouvelle UVE, qui pourrait prendre la forme d’un Groupement d’Intérêt Public (GIP), Evolis 23 et le 
SYDED 87 souhaitent transférer temporairement leur maîtrise d’ouvrage à Limoges Métropole pour 
cette opération ; 
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Considérant que Limoges Métropole, en tant que maître d’ouvrage unique, s’engage à mener 
l’ensemble des procédures nécessaires à la réalisation de l’opération citée en objet, en assurant 
notamment la gestion administrative de l’opération, la préparation, la passation et la signature des 
contrats nécessaires et les éventuelles actions en justice découlant de leur exécution, et plus 
généralement tous les actes nécessaires à la réalisation du projet ; 
 

Considérant que Limoges Métropole donnera au SYDED 87, à Evolis 23 et à leurs agents dûment 
habilités, libre accès à toutes les pièces et contrats concernant l’opération, et que les parties 
organiseront les échanges nécessaires entre services pour le suivi des opérations et la circulation de 
l'information ; 
 

Considérant que Limoges Métropole élaborera l’enveloppe financière prévue pour l’opération, ainsi 
que son plan de financement et assurera, en attendant le transfert au futur GIP, le financement des 
travaux, Evolis 23 et le SYDED 87 participeront respectivement à hauteur de 19,70% et 30,10% du coût 
TTC en application d’une clé de répartition correspondant aux tonnages attendus en 2030 (les 
pourcentages seront réactualisés ultérieurement) ; 
 

Considérant qu’une convention de financement interviendra, afin de fixer précisément entre les parties, 
les montants définitifs de répartition financière et de remboursements afférents ; 
 

Considérant que le transfert est conclu pour la durée du marché public global de performance et 
prendra fin à son terme, sauf dans l’hypothèse de création d’une entité commune, comme le GIP, à 
laquelle serait transféré l’équipement à construire (dans cette hypothèse, il sera mis un terme à la 
convention d’un commun accord entre les parties avant l’échéance du marché public global de 
performances) ; 
 

Vu le rapport du Président ; 

 
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, décide : 
 

- d’approuver le principe de cette convention de transfert de maîtrise d’ouvrage relative à la 

conception, la réalisation, l’exploitation et la maintenance de la nouvelle Unité de Valorisation 

Energétique en remplacement de l’actuelle Centrale Energie Déchets de Limoges Métropole ; 
 

- d’autoriser le Président à signer la convention de transfert de maîtrise d’ouvrage avec Evolis 23 

et Limoges Métropole, ainsi que tout acte, et notamment tout avenant à intervenir ; 
 

- d’autoriser le Président à signer la convention de financement appelée à intervenir entre Evolis 

23, Limoges Métropole et le SYDED 87, ainsi que tout avenant et document nécessaire au bon 

déroulement de ce dossier. 

 
VOTE : UNANIMITE 

Fait et délibéré à Panazol, 
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